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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Alternativenergien

Der Nationalrat stimmte in der Sommersession 2021 im Sinne des Bundesrates und
nahm ein Postulat Jans (sp, BS), das in der Zwischenzeit von Gabriela Suter (sp, AG)
übernommen worden war, mit 125 zu 51 Stimmen bei einer Enthaltung an. Der
Bundesrat wurde damit beauftragt, einen Bericht auszuarbeiten, inwiefern die Nutzung
von Fotovoltaikanlagen auf den Gebäuden der Armee dazu beitragen könnte, das
sicherheitspolitische Risiko der Abhängigkeit von ausländischen fossilen Energieträgern
zu verringern. Wie Verteidigungsministerin Viola Amherd im Rat erklärte, sei die
Fotovoltaik eine «interessante Option», um einerseits die autarke Energieversorgung zu
steigern und gleichzeitig auch einen Beitrag zur Förderung der erneuerbaren Energien
seitens der Armee zu leisten. Zwar seien derzeit bereits Arbeiten im Gange, um die
Produktion und Verwendung von erneuerbaren Energien in der Armee zu fördern, eine
umfassende Betrachtung der sicherheitspolitischen, rechtlichen und finanziellen
Aspekte sei aber sinnreich, so Amherd. Nicht einverstanden zeigte sich die
geschlossene SVP-Fraktion, die gemäss Jean-Luc Addor (svp, VS), der das Postulat zuvor
bekämpft hatte, den geforderten Bericht angesichts der laufenden Arbeiten als
«unnötig» betrachtete. 1
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À la suite de l'acceptation du postulat du conseiller national Beat Jans (ps, BS), le
Conseil fédéral a évalué, dans un rapport, si la dépendance de l'armée envers les
énergies fossiles représente un risque pour la sécurité nationale. Dans son rapport, le
Conseil fédéral estime que les besoins en énergie du Département fédéral de la
défense, de la protection de la population et des sports (DDPS) équivalent à 1000 GWh.
De plus, il rappelle que le DDPS doit réduire ses émissions de CO2 de 40 pour cent d'ici
à 2030, et que l'adoption populaire de la loi fédérale sur les objectifs en matière de
protection du climat, sur l’innovation et sur le renforcement de la sécurité énergétique
(LCI) engage l'Administration fédérale à parvenir à la neutralité carbone d'ici à 2040.
Face à ces constats, le Conseil fédéral aboutit à quatre conclusions. Premièrement,
l'armée doit prendre en compte la résilience de son approvisionnement énergétique, et
donc le changement climatique et l'instabilité accrue sur le marché de l'énergie, pour
garantir la sécurité nationale. Deuxièmement, l'installation de panneaux
photovoltaïques n'est qu'une partie de la solution. Si le développement de l'énergie
solaire est propice pour assurer la sécurité de l'approvisionnement énergétique de
l'armée, les surfaces disponibles sur les infrastructures du DDPS ne permettent pas, à
l'heure actuelle, de garantir une autosuffisance énergétique. De plus, le caractère
saisonnier, l'instabilité météorologique ainsi que les variations diurnes-nocturnes
doivent être prises en compte. Il est donc impératif d'augmenter les capacités de
stockage de l'énergie solaire produite. Troisièmement, le Conseil fédéral encourage la
décentralisation de la production d'énergie et la création d'îlots énergétiques afin
d'augmenter l'autonomie énergétique de l'armée et sa résilience face à des situations
de crise. Quatrièmement, le Conseil fédéral préconise le développement de la
production via d'autres sources d'énergies renouvelables comme l'hydraulique, la
biomasse, la géothermie ou l'éolien. Dans son rapport, il note que des projets dans
plusieurs domaines technologiques sont déjà en développement. 2
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